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PROJET DE RÉSOLUTION 

présenté par : l’ALGÉRIE, l’ALLEMAGNE, l’ARABIE SAOUDITE, l’AUTRICHE, 
l’AZERBAÏDJAN, le BÉLARUS, le CANADA, la CHINE, les COMORES, 
la CÔTE D’IVOIRE, CUBA, le DANEMARK, l’ESPAGNE, les ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE, la FÉDÉRATION DE RUSSIE, la FRANCE, le GUATEMALA, 
la HONGRIE, l’IRAQ, l’ITALIE, le KAZAKHSTAN, le KIRGHIZISTAN, 
le KOWEÏT, MADAGASCAR, la NAMIBIE, OMAN, les PAYS-BAS, 
la POLOGNE, le PORTUGAL, la RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE, 
la RÉPUBLIQUE TCHÈQUE, la ROUMANIE, le ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD, la SERBIE, la SUÈDE, la SUISSE, 
le TADJIKISTAN, la THAÏLANDE, l’UKRAINE, le VENEZUELA (RÉPUBLIQUE 
BOLIVARIENNE DU), le VIET NAM 

Projet de déclaration de principes concernant les objets culturels déplacés 
en relation avec la Seconde Guerre mondiale 

La Conférence générale, 

Rappelant la résolution 33 C/45 dans laquelle elle invitait le Directeur général à lui soumettre à sa 
34e session un projet de déclaration de principes concernant les objets culturels déplacés en 
relation avec la Seconde Guerre mondiale, 

Rappelant la résolution 34 C/43 dans laquelle elle invitait le Directeur général à convoquer une 
réunion intergouvernementale d’experts pour étudier plus avant la possibilité d’arriver, sur la base 
du texte adopté en mars 2007, à un consensus sur une recommandation destinée à être présentée 
à la Conférence générale à sa 35e session, 

Ayant examiné le document 35 C/24, 

Se félicitant du travail des réunions intergouvernementales d’experts qui ont eu lieu dans une 
atmosphère constructive et ont contribué à préciser les questions à l’examen,  
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Remerciant les États membres de leur participation active et de leurs contributions intellectuelle et 
financière, 

Convaincue que tous les moyens possibles de parvenir à un consensus dans le cadre des 
réunions intergouvernementales d’experts ont été explorés,  

Invite les États membres à rechercher des occasions d’utiliser le travail accompli à ce jour, selon 
qu’il conviendra ; 

Décide de prendre note du projet de déclaration de principes concernant les objets culturels 
déplacés en relation avec la Seconde Guerre mondiale. 
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